APPEL DE FIN D'ANNEE

Les seules ressources de votre Eglise….: votre générosité

Madame, Monsieur,

L'année 20XX va bientôt se terminer pour le versement des offrandes nominatives contribuant à la vie quotidienne de notre Eglise.

L'Eglise ne peut compter que sur les donateurs. Chaque don compte, et le vôtre est essentiel, dès aujourd'hui. Quel qu'en soit le montant, il est précieux. Que vous donniez seulement un peu, ou un peu plus, ou beaucoup, il demeure un signe de votre générosité, il marque un attachement et une confiance.

Merci à tous ceux qui nous ont déjà renouvelé cette confiance depuis le début de l'année 20XX, en particulier pour la réalisation de notre projet de … (exemple: travaux, achat voiture…).
Si vous ne l'avez déjà fait et si vous envisagez de soutenir l'Eglise par votre don, vous êtes invités à renvoyer votre participation avant le 28 décembre 20YY.  Il s'agit d'une date limite pour bénéficier éventuellement des dispositions fiscales sur les dons permettant une réduction d'impôts sur l'année 20YY.

Soyez assurés, Madame, Monsieur, de nos sentiments reconnaissants.

Le Conseil Presbytéral
PS: si vous êtes soumis à l'impôt sur le revenu, 66 % de votre don viendront en déduction de cet impôt, dans la limite des plafonds définis par la loi de finance (par exemple, un don de 50 € ne vous "coûterait" que 17 €)


Si vous venez de nous envoyer votre don, merci; ne tenez pas compte de ce courrier !

